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Appartient à Conseil des ministres du 8 septembre 2023

Redistribution des crédits dans le cadre de la présidence belge de l’Union européenne

Sur proposition du ministre de la Santé publique Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
marqué son accord sur un transfert destiné à couvrir les dépenses engagées dans le cadre de la
présidence belge de l’Union européenne lors du premier semestre de 2024.

Il s’agit d’une redistribution du budget 2023 au profit de la présidence entre Sciensano et le SPF Santé
publique, le SPF Affaires étrangères (DG Coopération au développement), l’AFSCA et le KCE.

La répartition du budget de la présidence avait été votée en octobre 2022. À la suite d’une révision
intégrale des besoins, certains glissements s’imposent toutefois dans la répartition du budget de la filière
de la santé.
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